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Soucieuse de réduire son impact environnemental et 
consciente de l’importance d’une saine gestion des matières 
résiduelles, la MRC de Lotbinière a obtenu un financement de 
15 528 $ de la Table pour la récupération hors foyer. La Table 
pour la récupération hors foyer, organisme unique de par sa 
mission, vise à donner une impulsion sans précédent à la 
récupération des matières recyclables consommées à 
l’extérieur des foyers québécois. Ainsi, ce montant servira à 
financer en partie l’achat de 46 équipements de récupération 
à 2 voies de type Phoenix qui remplaceront les poubelles 
classiques. 

Ces unités de récupération seront installées au courant de 
l’année 2011 dans les municipalités qui ont participé 
au projet. Les bords de rue, les terrains des loisirs, les 
parcs municipaux, les haltes routières et les autres 
endroits publics sont les lieux privilégiés et autorisés 
par le volet 1 du programme destiné principalement 

aux organismes municipaux et qui 
a déjà servi à financer 132 projets 
(MRC et villes).  

http://www.tablehorsfoyer.ca

DÉSORMAIS PLUS FACILE 
DE RÉCUPÉRER DANS 

LA MRC DE LOTBINIÈRE !
Texte : Tobie Poulin, MRC de Lotbinière

Unité de récupération 2 voies
« le Phoenix » 

L’OBV du Chêne est un OSBL dont la mission est la mise en œuvre  
d’une gestion intégrée et durable de l’eau dans la zone du Chêne
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Texte : Marie-Andrée Boisvert - Chargée de projets

Distribution d’arbres gratuits !

Vous êtes riverain d’un cours d’eau ou d’un lac et vous voulez améliorer 
la qualité de l’eau ? Des arbres gratuits sont disponibles pour reboi-
ser votre bande riveraine. Pour plus d’information, communiquez avec  
votre municipalité. Une distribution gratuite se fera fin mai, début juin.

Ces arbres sont disponibles dans le cadre de l’Opération Bleu-Vert 
coordonnée par l’OBV du Chêne. Ce programme a été conçu pour 
contrer l’érosion des rives et prévenir l’apparition de cyanobactéries 
(algues bleu-vert) dans les lacs et rivières du Québec.

Une bande riveraine au naturel contient des plantes herbacées, des 
arbustes et des arbres. Elle doit mesurer au moins 10 mètres de largeur. 
La bande riveraine joue plusieurs rôles essentiels : maintenir le sol en 
place, filtrer l’eau, réduire la température de l’eau et fournir un habitat 
pour la faune. C’est aussi une barrière naturelle contre les vagues, les 
grands vents et l’érosion. À vous de jouer !

Une bande riveraine dégradée.

Une bande riveraine revégétalisée.
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